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Acquisition d’un tracteur
Le Conseil Municipal a décidé de former une commission chargée de procéder au choix d’un nouveau tracteur pour 
les besoins des services techniques municipaux.

Salle des Fêtes
Avant de procéder à la confection d’un portail à la salle des fêtes, le conseil préconise l’utilisation de canivelles.  
limitant l’accès les soirs de manifestation.
La confection d’un mini-bar à la salle des fêtes sera mise à l’étude. 

Travaux de voirie 2012
Afin de continuer l’amélioration de la voirie communale, des travaux seront réalisés sur la voie communale partant 
de la Barre pour aller à la Touche Couesbot, soit environ 1 kilomètre.
D’autre part le « Pont à la Pie » situé en limite de Plémet sera rénové. Le coût de l’étude sera partagé avec la  
commune de Plémet, et 1/3 du coût des travaux sera à la charge de la commune.

Commission Impôts CCHM
Pour siéger à la commission intercommunale des impôts directs, le Conseil Municipal a désigné :
M. Michel Rocaboy et Mme Anita Cazot comme commissaires titulaires, et
Mme Muriel Bihouée et M. Mickaël Leveau comme commissaires suppléants.

Classe de Neige - financement
Le Conseil Municipal  décide de verser une subvention de 1540 €uros à l’école primaire pour financer, à hauteur de 
35 euros par enfant, la classe de neige de février 2012.

Tarifs assanissement
En cette période de crise le Conseil Municipal décide de ne pas actualiser les tarifs d’assainissement. 

Assanissement autonome
Après  réflexion le  Conseil  Municipal  émet  le  souhait  que la  Communauté  de  communes  mette  en place  une 
opération  de  regroupement,  destinée  à  obtenir  de  meilleurs  prix  pour  la  mise  au  norme  des  assainissements  
autonomes.

Vœux de la Municipalité.
Monsieur le Maire rappelle que les Vœux de la Municipalité sont programmés pour le 

Samedi 7 janvier à 20 heures à la salle des fêtes.
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